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► Th�me : - Condamnation d’un Pr�sident d’un Office public d’HLM 
ayant utilis� des moyens mat�riels qui lui �taient confi�s par l’Office � 
des fins �trang�res aux missions et � la gestion de cet organisme.
- Corruption et abus de biens sociaux pour un chef d’entreprise ayant 
pay� des safaris au pr�sident de l’Office et complicit� et recel de ce 
dernier
- Abus de confiance de l’un des agents de l’Office ayant concouru � la 
mat�rialisation du d�lit aux ordres du pr�sident, et complicit� d’un 
salari� de l’entreprise ayant �mis les facturations correspondantes.

Conseils pratiques aux salari�s et dirigeant des entreprises
Conseils pratiques aux agents publics et salari�s des entreprises.

Conseils pratiques aux d�cideurs publics.
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► Th�me : - Pr�sident d’un Comit� d�partemental du tourisme 
condamn� � deux ans d'emprisonnement et 25 000 euros d'amende 
pour avoir :
- souscrit un contrat ruineux et inadapt� (abus de confiance) ;
- concouru � une facture scind�e en deux avec le recours d’un 
prestataire, pr�te-nom, r�gl�e par le Conseil g�n�ral (complicit� 
d’usage de faux) ;
- fait prendre en charge par le Conseil g�n�ral une prestation 
fantaisiste (complicit� d’usage de faux) ;
- attenter � la libert� d'acc�s et � l'�galit� des candidats dans les 
march�s publics (d�lit de favoritisme) ;
- utilis� abusivement une carte bancaire mise � sa disposition par le 
Comit� (abus de confiance) ;
- fait recruter un emploi fictif dans une association subventionn�e 
(abus de confiance et recel pour le salari�).

1) Le d�lit d’abus de confiance s’invite pour sanctionner les infractions � 
la commande publique et assimil�e.
2) D�doublement d’une facture sur deux entreprises et faux en �criture.
3) Facture fantaisiste et faux et usage de faux.

Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s publics et de 
l’ordonnance 2005-649 du 6 juin 2005.
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► Th�me : - Pouvoir adjudicateur qui est une soci�t� d’�conomie 
mixte.
- Conditions d’exclusion d’un candidat ayant accus� des retards dans 
l’ex�cution d’un pr�c�dent march�.

1) La nature juridique des contrats pass�s par une SEM titulaire d’une 
concession publique.
2) Le contentieux pass�s par les SEM concessionnaires et la 
probl�matique � venir des travaux r�alis�s par les concessionnaires 
faisant l’objet de biens de retour.
3) Mauvaise ex�cution par l’entrepreneur d’un pouvoir adjudicateur de 
droit priv� et exclusion des contrats � venir.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des march�s 
publics � l’ordonnance n� 2005-649.
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► Thème : Les activités de sécurité sociale n'ont pas à être mises en 
concurrence en application des règles européennes de passation des 
marchés publics.
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► Thème : - Forme de l'habilitation d'un cotraitant au mandataire du 
groupement d'opérateurs économiques, et pièces de candidature du 
cotraitant pouvant être signées par le mandataire.
- Retrait irrégulier d'un marché notifié par le mandataire du maître de 
l'ouvrage public.
- Responsabilité du maître de l'ouvrage public envers l'entreprise qui 
s'est vu retirer le marché
- Détermination des préjudices à indemniser à l'entreprise.

1) Groupement d’entreprises et habilitation du mandataire.
2) La probl�matique du compl�ment de candidature dans les r�ponses en 
groupement d’entreprises.
3) La probl�matique � venir des capacit�s par tiers.
4) Faute du mandataire de l’administration et responsabilit�.
4) Retrait du march� et indemnisation du candidat.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des marchés publics 
ou à l'ordonnance nº 2005-649.

Conseils pratiques aux entrepreneurs soumis au Code des marchés 
publics ou à l'ordonnance n° 2005-649.
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